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ÇONTRf!!T 

Le présent CONTRAT compreiiant les conditions contractueUes, et tous les documents joints en faisant 
partie (ci-après dénommé "le CONTRAT"),· est· passé én trois e>c:emplakes originaux le ..... 

Entre l'ORGANISATION pour la Mise en Valeur du.Aeuve Sénégal- "OMVS" (cl-après dénommé "Maître de 
l'Ouvrage") représenté par le Haut-Commissaire de I'OMVS, d'une part · 

et le Bureau d'Etudes S.A. AGREA N.V., 251, Avenue Louise- 1050 Bruxelles- Belgique (ci~après dénommé 
chargé d'Etudes ou consultant). représenté par. son Directeur Général d'autre part. • 

Considérant que le Maitre de .l'Ouvrage désire .. des SERVICES <le Consul~nt pour i~5ttidtt Macro­
économique d'un Programme de Développement Intégré du Bassin du Fleù~ Sénégal. 

Les présentes faisant fol qu'li a été convenu et déclaré d'Lin commun accord entre le~ PARTIES ce qui suit : 

Le .Maître de l'Ouvrage désigne le chargé d'Etudes et c~ui-ci. accept~ cett& .. :dési~atlon aux conditions 
définies dans le présent CONTRAT, et dans les annexes c1-après qul'font partre.-lntégrante du contrat. 

Annexe A : Termes de références 

Annexe B : Méthodologie et nîOY.,ens à mettre en oeuvre par le chargé d'études 

Annexe C : Plan de travail et ~lendrler des prestations des experts proposés par le chargé d'études 

Annexe D : Experts affectés à l'étude par le chargé d'étude 

Annexe E : Rémunération et. paiements 

Annexe F : Personnel- et moyens apportés par I'OMVS en contrepartie 

En foi de quoi, les PARTIES ont apposé leur SIQflBture : 

Le Chàrgé d'EttiSês 
S.A. AGRE~ N.V. 
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ÇONTAAT 

Le présent CONTRAT comprenant .les conditions contractuè(les, et tOIJS les documents joints en faisant 
partie (cl-après dénommé •te CONTRA r), ·est passé en trois exemplaires originaux le .•... 

Entre l'ORGANISATION pour la Mise en Valeurdu.Aeuve Sénégal- ·oMvs· (cl-après dénommé "Maitre de 
l'Ouvrage") représenté par le Haut-commissaire de I'OMVS, d'une part · 

et le Bureau d'Etudes S.A. AGRER N.V., 251, Avenue Louise- 1050 Bruxelles- Belgique (ci~après dénommé 
chargé d'Etudes ou consultant), représenté par. son Directeur Général d'autre part. .. 

Considérant que le Maltre de _l'Ouvrage désire des SERVICES ~e Consul~nt pour i~IStu~e· Macro­
économique d'un Programme de Développement Jntégré du Bassin· du Fleû~ Sénégal. 

Les présentes faisant foi qu'li a été convenu etdéclaré d'Lin commun accord entre les, PARTIES ce qui suit : 

Le Maitre de l'Ouvrage- désigne le chargé d'Etudes et celui-ci. accept~ cette . .désl~tion aux conditions 
définies dans le présent CONTRAT, et dans les annexes ci-après qui f.ont parttë,.lntégrante du contrat. 

Annexe A : Termes de références 

Annexe B : Méthodologie et rriaY._ens à mettre en oeuvre par le chargé d'études 

Annexe C : Plan de travail et calendrier des prestations des experts proposés par le chargé d'études 

Annexe 0 : Experts affectés à l'étude par le chargé d'étude 

Annexe E : Rémunération et paiements 

Annexe F : Personnel- et moyens apportés par I'OMVS en contrepartie 

En foi de quoi, les PARTIES ont apposé leur s1Qf18ture : 

Le Chàrgé d'Et~ 
S.A. AGRE~ N.V. . 
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